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Frédérique PERROTIN

Une erreur à 1,5 Md€ commise par Bercy a conduit à sous évaluer les recettes 
budgétaires de l’État ainsi que les sommes destinées à être versées aux col-
lectivités territoriales et à la Sécurité sociale. La Cour des comptes formule 
ses recommandations pour remédier à ce dysfonctionnement administratif 
et éviter qu’il se reproduise.

La Direction générale des finances pu-
bliques (DGFiP) a découvert, le 25 janvier 
2018, une anomalie dans la comptabili-
té budgétaire de l’État. Des sommes im-
portantes, encaissées en 2017 au titre des 
droits de mutation de biens meubles ou 
immeubles, sont restées comptabilisées 
sur le compte provisoire, faute pour l’ad-
ministration d’avoir liquidé individuelle-
ment les dossiers des redevables concer-
nés. En application des dispositions de 
l’article L.  111-3 du code des juridictions 
financières, la Cour a enquêté sur les rai-
sons qui ont conduit à la minoration, à 
hauteur de 1,5 Md€, dans la comptabilité 
budgétaire de l’État pour l’exercice 2017, 
des recettes tirées des droits de muta-
tion perçus à l’occasion des opérations de 
cession, de donation ou de succession de 
biens mobiliers ou immobiliers.  À l’issue 
de cette procédure de contrôle, un référé 
a été publié, en application des disposi-
tions de l’article R. 143-11 du Code des ju-

ridictions financières. Il pointe de graves 
anomalies et appelle à «  de nécessaires 
ajustements  » (Cour des comptes, référé 
n° 82018-2805 2/5).

Lorsqu’ils traitent des cessions, des do-
nations ou des successions, les notaires 
adressent à l’administration des déclara-
tions auxquelles ils joignent le règlement 
des droits qui s’y attachent. Après avoir 
été encaissés, les montants correspon-
dants sont enregistrés en comptabilité gé-
nérale sur un compte provisoire. Celui-ci a 
vocation à être apuré quotidiennement, 
ou soldé comptablement, par une opé-
ration administrative de liquidation, qui 
consiste à identifier les tiers redevables 
et la nature des droits, puis à en arrêter le 
montant. Une fois la liquidation effectuée, 
les sommes sont inscrites sur les comptes 
définitifs. La comptabilisation de ces 
droits diffère selon qu’il s’agit de recettes 
de l’État, des collectivités territoriales ou 
d’organismes de sécurité sociale.  

http://lext.so/LPA142f7
http://lext.so/LPA142f7
http://lext.so/LPA142f7
http://lext.so/LPA143q9
http://lext.so/LPA143q9
http://lext.so/LPA143q9
http://lext.so/LPA143q9
http://lext.so/LPA143t8
http://lext.so/LPA143w6

